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Synthèse de la permanence 
Les participants 
Une quinzaine de citoyens, habitants du Controis-en-Sologne ou des 
communes voisines ont participé à la permanence publique 
d’information. 

Déroulé de la permanence d’information 
Le mercredi 21 février de 17h à 20h, à la mairie du Controis-en-Sologne, 
sur la commune déléguée de Contres. 

Le projet éolien au Controis-en-Sologne 
JP Energie Environnement (JPee) est un producteur d’énergies 
renouvelables français en activité depuis 2004. Le projet éolien sur la 
commune du Controis-en-Sologne a pour objectif de produire de 
l’électricité verte issue de l’énergie du vent, grâce à l’implantation de 3 
éoliennes sur la commune au lieu-dit La Pièce des Chardons. Dans une 
logique de transparence et de dialogue, JPee a souhaité organiser une 
permanence d’information publique pour présenter aux habitants 
l’implantation retenue à 3 éoliennes d’une hauteur de 164,5m en 
prévision du dépôt de la demande d’autorisation, prévu au printemps 
2024. 

 

Carte générale de localisation de la Zone d’implantation potentielles (ZIP) 
et de l’implantation du projet éolien 
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Sujets abordés par les participants (voir détails pages indiquées) 
Développement du projet (page 9) – Implantation de 3 éoliennes 

Emprise foncière du projet (page 9) – Éolien et surfaces agricoles 

Démantèlement d’une éolienne (page 9) – Processus technique et 
réglementation 

Caractéristiques des éoliennes (page 10)  – Provenance et taille 

Distance aux habitations (page 10) – Réglementation et environnement 
sonore 

Production d’électricité (page 11) – Étude de vent et potentiel éolien  

Enjeux de visibilités (page 11) – Photomontages 

Enjeux touristiques (page 12) – Sites touristiques et lieux fréquentés 

Enjeux de biodiversité (page 12) – Études avifaunistiques 

Poste de raccordement électrique (page 13) – Caractéristiques et 
dimensionnement  

Animaux domestiques (page 13) – Interrogations sur les animaux 
domestiques 

Information et dialogue (page 13)  – Diffusion de l’information et canaux 
d’information 
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La diffusion de l’information  
Suite à la demande des élus, l’équipe de JPee en charge du 
développement du projet éolien a tenu à organiser une permanence 
publique d’information ouverte à tous et notamment aux habitants à 
proximité du futur parc éolien le mercredi 21 février 2024 de 17h à 20h 
en mairie. 

Ü Distribution de cartes d’invitation en boites aux 
lettres et en mairie 

Le samedi 17 février, une carte d’invitation (voir ci-après) a été distribuée 
dans 210 boîtes aux lettres d’habitations dans les hameaux les plus 
proches du site à l’étude. Des exemplaires de la carte postale ont été 
également déposés dans les mairies des communes de Controis-en-
Sologne, Couddes, Sassay et Soings-en-Sologne. 

 

 

Recto-verso et extrait de la carte d’invitation déposée dans les hameaux 
et en mairie le 17 février 2024 (voir annexe page 15) 

 

Carte du périmètre de distribution de la carte d’invitation 
 

 
Distribution des cartes d’invitations 

Les mairies des communes de Controis-en-Sologne, Couddes, Sassay et 
Soings-en-Sologne ont également été informées de l’organisation de la 
permanence publique d’information le jeudi 15 février 2024. JPee leur a 
donné la possibilité de diffuser l’information aux habitants. 

ZONE
DISTRIBUTION

RAPPORT FINAL - FFYFLYING BOX x JPEE
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Ü Invitations par email 
Les personnes inscrites à la liste de diffusion email de JPee ont aussi reçu 
un rappel de la tenue de cette permanence publique par un courriel 
envoyé le mardi 20 février (veille de l’évènement). 

 

Extrait du mail envoyé à la liste de diffusion le 20 février 2024 
(Voir annexe page 16) 

Ü Délai et périmètre d’information 
Lors de la permanence d’information, plusieurs participants ont indiqué 
avoir regretté une diffusion tardive de l’information. JPee a reconnu que 
le calendrier a été perturbé par un problème logistique avec le prestataire 
pour la livraison des cartes d’invitation à la date souhaitée et s'en excuse, 
mais considère que le temps entre la distribution et la tenue de réunion 
était suffisante pour permettre à chacun d'assister à la réunion. De plus, 
la tenue d'une réunion de trois heures a permis à chacun de pouvoir 
assister à la permanence s'ils le désiraient, en témoigne le nombre de 
personnes s'étend déplacées.  

Aussi, des participants auraient préféré une diffusion plus large de 
l’information sans préciser le périmètre qui aurait pu être retenu. Sur ce 
point, JPee considère que le périmètre de distribution était suffisant 
puisqu'il concernait les riverains les plus proches du projet. Que les 

différentes mairies étaient informées de la tenue de la réunion et qu'une 
communication plus large aurait été contraire aux valeurs de JPee dans 
son engagement à la protection de l'environnement et à la réalisation 
d'une communication responsable et durable. En témoigne le nombre de 
personne en dehors du périmètre de distribution de la lettre 
d'information qui ont eu connaissance de la permanence publique, aussi 
JPee considère que la communication a été suffisamment efficiente pour 
cet événement. 

Le dispositif de la permanence d’information 
Ü Favoriser un échange personnalisé 

La permanence d’information ouverte au public a été organisée : 

- le mercredi 21 février 
- de 17h à 20h 
- à la mairie du Controis-en-Sologne 

Le choix du jour (mercredi) et de la plage horaire (17h à 20h) a été défini 
en lien avec les contraintes de la mairie. Ces horaires présentent 
l’avantage de permettre aux habitants de participer : 

- en fin d’après-midi un mercredi 
- après le travail, en semaine  

Le format d’une permanence publique permet des échanges directs et 
personnalisés avec les porteurs du projet, ce qui offre notamment 
l’avantage de répondre aux interrogations personnalisées et de mettre en 
place un dispositif qui invite à la discussion mais que les participants 
peuvent également parcourir en autonomie. Étaient présents à la 
permanence pour représenter JPee : 

• Théo Bouckaert, responsable nouveaux projets éoliens et 
partenariats 
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• Aymeric Planchais, responsable du développement du projet 
• Maël Pelletier, chargé de dialogue territorial 

Qui étaient accompagnés de Quelia : 

• Ismaël Meddahi, concertant 
• Constant Delatte, concertant  

Ü Des supports et outils pédagogiques 
Lors de la permanence publique, JPee a déployé des supports 
d’informations.  

• 5 panneaux pédagogiques grand format (A0) sur le projet 
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• Des panneaux d’information sur l’éolien 

 

• Le carnet de photomontages 

 

• Études thématiques (tourisme, immobilier, biodiversité, etc.) 
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• Les lettres d’information sur l’éolien (voir annexe page 22 à 29) 

  

• Questionnaires et inscription à la liste de diffusion sur papier 

 

La disposition des différents postes a été pensée pour faciliter l’accès à 
l’information et les échanges. 

Déroulement de la permanence  
Ü Une participation active d’une quinzaine 

d’habitants 
Une quinzaine de personnes ont participé à la permanence. La 
participation active de ces habitants a été marquée par la présence 
majoritaire de citoyens habitants proches de la zone d’implantation issus 
de : 

- Controis-en-Sologne 
- Soings-en-Sologne 
- Sassay 

Notamment parmi eux, les riverains du futur parc éolien habitants des 
hameaux de La Boulaie, La Coudraie, La Bardonnière, Les Vignelles. 

Des représentants d’associations : 

- Association agricole de Sassay 
- Association viticole de Montrichard 
- A2PC 

Le Maire de Controis-en-Sologne a également participé à la permanence 
pour accueillir l’équipe de JPee. 

Ü Rassemblement devant la mairie 
Un rassemblement, organisé par l’association A2PCS, opposée au projet 
éolien, s’est tenu devant le lieu de la permanence regroupant des 
personnes se disant opposées au projet. 

M. Delatte, Quelia, est sorti et a invité le groupe à entrer dans la mairie 
pour échanger. Le vice-président de A2PCS a indiqué que le groupe 
préférait rester à l’extérieur. 
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Ü Des participants opposés, neutres et favorables 
Les participants à la permanence ont représenté une diversité de 
positions et opinions sur le projet. 

 

Des personnes se disant opposées principalement pour des raisons 
paysagères (vues depuis leur maison ou des lieux de passage ou de loisirs) 
mais évoquant également d’autres aspects (production d’énergie, impact 
sur la nature, etc.) ont notamment longuement échangé avec l’équipe de 
JPee. 

Des personnes neutres ou favorables au projet sont également venues 
obtenir des renseignements et des précisions sur le projet.   

Les échanges ont été cordiaux dans tous les cas, l’écoute de part et 
d’autre a permis à la permanence de se dérouler dans de bonnes 
conditions d’échange, chacun et chacune pouvant se faire son opinion sur 
la base des informations présentées. Les participants sont restés 
respectivement entre 30 minutes et 2 heures à la permanence. 

Les sujets abordés par les participants sont listés dans les pages suivantes. 

 

Thématiques abordées par les participants 
La permanence publique d’information a permis de mettre en avant une 
série de questions, enjeux ou préoccupations des participants. Quelia 
résume ici de manière synthétique les thématiques qui ont été abordées 
par les participants (étant donné le nombre et la simultanéité des 
échanges il est possible que cette synthèse ne soit pas exhaustive). 

Ü Un site propice, limité en nombre d’éoliennes 
Le développement du projet suscite chez les habitants diverses réactions, 
notamment sur l’éventualité qu’il ne se réalise pas. En effet, plusieurs 
participants s’interrogent sur l’opportunité de ce projet sur leur territoire. 

Aussi, le choix de la zone d’implantation est revenu à plusieurs reprises 
lors des échanges. L’implantation de 3 éoliennes sur le même secteur est 
interprétée par certains participants comme un effet de concentration 
des éoliennes et des impacts associés. 

Des participants évoquent la crainte que l’installation de ces 3 éoliennes 
ne soit qu’une étape avant l’installation de nouvelles éoliennes. JPee 
explique avoir identifié un potentiel de 3 à 5 éoliennes sur la zone étudiée. 
L’implantation de 3 éoliennes a finalement été retenue en raison des 
contraintes techniques (faisceaux de télécommunication), 
réglementaires (notamment les habitations), environnementales (faune 
et flore), acoustiques et paysagères, le potentiel éolien (force et direction 
du vent). 

L’équipe de JPee indique, qu’en l’état des études environnementales, il 
n’est pas envisageable (en rose sur les cartes) d’ajouter des éoliennes 
ultérieurement. 
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Quant à l’environnement proche, M. Bouckaert précise que suite au refus 
du conseil municipal de Sassay, JPee n’a pas cherché à implanter 
d’éoliennes sur la commune de Sassay même si le potentiel éolien existe.  

Ü Enjeux fonciers 
L’emprise foncière agricole des éoliennes est l’objet de questions des 
participants. JPee explique que la surface agricole nécessaire pour 
l’implantation d’une éolienne est de : 

- Environ 2000 m2 au total pour la plateforme permanente et la création 
des routes 

L’emprise totale du parc sera d’environ 6000 m2 pour une puissance 
installée de 10,8 MW. 

Ü Démantèlement des éoliennes post-exploitation 
Plusieurs participants ont souhaité comprendre le processus du 
démantèlement des éoliennes. 

JPee indique que les éoliennes seront exploitées pendant 20 à 25 ans. Le 
démantèlement d’une éolienne est un processus planifié et réglementé 
qui intervient à la fin de la durée de vie opérationnelle de l’éolienne. Le 
budget de démantèlement d’une éolienne est provisionné au moment de 
la mise en service. Une attention particulière est portée au recyclage des 
matériaux ainsi qu’à la restauration du site. En effet, la loi prévoit : 

• l’extraction de l’intégralité des fondations 
• de restaurer le terrain à son état initial antérieur à l’installation 

de l’éolienne pour permettre un usage agricole 
• une obligation de recyclage à 90% des matériaux et une 

revalorisation de 95% de la masse totale de l’éolienne (fondations 
comprises) 

L’équipe JPee a notamment présenté une vidéo sur le démantèlement 
des éoliennes pour apporter plus de précisions aux participants intéressés 
disponible ici : 

https://www.youtube.com/watch?v=8buanAfMi1M (la vidéo a été 
retravaillée pour plus de clarté et de lisibilité) 

L’arrêté du 22 juin 2020 régit les règles et obligations de démantèlement 
des éoliennes. Pour le démantèlement, une provision obligatoire et 
réglementée est prévue dès la mise en service des éoliennes par le 
propriétaire du parc, JPee, une somme définie par la loi est alors 
provisionnée et gérée par un organisme habilité et pourra être utilisé sur 
ordre du Préfet pour démanteler le parc éolien. 

Ü Caractéristiques techniques des éoliennes 
Les participants ont souhaité obtenir des informations sur les 
caractéristiques techniques des éoliennes : 

- un mât de 106 m de haut 

- des pales d’une longueur de 58m 

- une hauteur totale de 164,5m de haut en bout de pale 

- une puissance de 3,6MW (puissance totale de 10,8 MW) 

- La production du parc permettra d’alimenter 9 153 personnes, avec 
chauffage électrique 

La pose d’une éolienne terrestre s’étend en moyenne à quelques 
semaines, jusqu’à quelques mois (construction des fondations, mise en 
place du mât, assemblage du rotor et des pales, etc.)  

Le constructeur des éoliennes n’est pas connu à ce jour, les éoliennes qui 
seront implantées proviendront probablement du Danemark ou 
d’Allemagne. 

https://www.youtube.com/watch?v=8buanAfMi1M
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Ü La distance aux habitations 
Plusieurs riverains du site d’implantation ont participé à la permanence 
et ont mis en avant les enjeux liés à la distance des éoliennes aux 
habitations les plus proches. 

En France, la distance réglementaire minimum d’implantation d’une 
éolienne par rapport à une habitation est de 500 mètres.  

Un participant a souligné que des terrains seraient constructibles à moins 
de 500 mètres du lieu d’implantation. JPee précise que dans le cadre du 
développement de projet éolien, les documents d'urbanismes sont à 
prendre en compte dans le projet. Aussi, l'éventualité soulevée par le 
participant ne semble pas possible en l'état, les documents d’urbanisme 
étant pris en compte dans le projet.  

Ü Environnement sonore 
Suite à différentes questions liées à la modification de l’environnement 
sonore, JPee précise que l’arrêté du 26 août 2011 prévoit, pour une 
nouvelle installation au droit des habitations :  

• Ne pas augmenter de plus de 5 décibels en journée (7h et 22h) 
• Ne pas augmenter de plus de 3 décibels la nuit (22h et 7h) 

JPee prévoit par ailleurs l’installation de systèmes installés sur pâles pour 
les émissions sonores. Une étude acoustique a d'ailleurs été réalisée par 
le bureau d'étude ORFEA acoustiques, qui veillera au respect de la 
réglementation sur le parc. En cas d'émergence, le parc sera bridé afin de 
respecter la réglementation. 

Ü Potentiel éolien et production d’électricité 
Plusieurs participants ont évoqué des sujets en lien avec les enjeux 
énergétiques de production électrique. 

Des participants ont indiqué qu’il n’y aurait selon eux pas suffisamment 
de vent pour faire tourner les éoliennes. JPee explique que les éoliennes 
sont conçues pour capter l’énergie cinétique du vent et la convertir en 
électricité, tout en tenant compte des seuils de vitesse pour assurer leur 
bon fonctionnement et leur sécurité. Les études menées par JPee ont 
révélé que le vent moyen dans le secteur est de 6,5 mètres par secondes 
(m/s). Or la moyenne minimum pour permettre l’installation d’un parc 
éolien est de 5,5 m/s. Un participant a notamment souligné que l’année 
2023 lui est apparue particulièrement venteuse. JPee explique que des 
précautions sont prises pour interpréter les mesures faites sur une année 
et les corréler aux variations annuelles pour intégrer des données 
réalistes dans le plan d’affaires du projet (exigence des banques qui 
apportent le financement à JPee). 

Les vents dominants dans la région soufflent de l’ouest-sud-ouest vers 
l’est-nord-est. 

Des participants ont interrogé JPee sur la possibilité d’installer moins 
d’éoliennes. L’installation d'un parc éolien de trois éoliennes permet une 
production optimale d'électricité dans le respect de la réglementation et 
dans une logique de moindre impact du parc sur son environnement. Un 
parc éolien à deux éoliennes ou moins ne serait, en l'espèce, pas 
envisageable pour l'économie générale du projet éolien. 

Ü Autres énergies renouvelables 
Un responsable agricole a souligné préférer le développement des 
panneaux photovoltaïques plutôt que l’éolien pour répondre à la 
transition énergétique. JPee rapporte qu’à titre de comparaison, le 
développement d'une centrale solaire aurait un impact sur la surface 
agricole de l'ordre de 11 hectares (contre 0,6 ha pour le projet éolien). En 
l'état, outre une production différente entre l'énergie solaire et l'énergie 
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éolienne qui sont complémentaires, l'impact sur les surfaces agricole 
souligné par plusieurs personnes présentes est sans comparaison. 

Ü Enjeux de visibilité  
Les habitants des communes et des hameaux suivants attirent l’attention 
sur les enjeux de visibilité depuis : 

• La Boulaie 
• La Coudraie  
• La Bardonnière  
• Les Vignelles 

 
JPee ajoute que les éoliennes pourront être visibles de divers endroits sur 
le territoire du fait de leur hauteur. Une étude spécifique sur l’enjeu 
paysager a été réalisée par les bureaux d’études Atelier de I’Isthme et 
Géophon. Les différents photomontages seront disponibles en mairie lors 
du dépôt de la demande d’autorisation environnementale du projet éolien. 

Ü Enjeux de visibilité depuis des lieux touristiques 
La visibilité du projet depuis le Zoo de Beauval et le château de Cheverny 
(parmi les sites les plus reconnus et fréquentés du territoire) a été 
évoquée par plusieurs participants. Les études paysagères mettent en 
évidence l’impact minime du parc éolien sur ces sites qui seront étudiés 
et validés par les services de la préfecture. 

à Depuis le château de Cheverny (rez-de-chaussée et premier étage), le 
parc éolien, situé à 10 km, sera caché par un bâtiment situé sur la partie 
ouest du domaine du château comme le montre la réalisation des 
photomontages ci-dessous. Il sera très partiellement visible sur la droite 
(en période de feuilles tombées) en arrière de grands arbres. 

 

Photomontage depuis les fenêtres du château de Cheverny (à disposition 
lors de la permanence). D’autres photomontages existent depuis le sol 

Ü Enjeux de biodiversité  
La protection de la biodiversité et sa prise en compte dans le projet ont 
été évoquées au cours de plusieurs échanges avec les porteurs de projet 
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Des participants ont interrogé JPee sur les risques éventuels que 
pouvaient représenter l’installation de 3 éoliennes sur l’avifaune, en 
particulier sur les migrations et les chauves-souris. Les études 
environnementales autour d’un projet éolien intègrent spécifiquement la 
question de l’avifaune via la séquence ERC (Éviter – Réduire – Compenser) 
pour minimiser les impacts. Des mesures particulières de ralentissement 
voire d’arrêt des éoliennes (bridage) en période de chasse des chauves-
souris ou de migration des oiseaux pourront être mises en place pour 
éviter les risques de collisions. 

Ü Poste de raccordement électrique 
Lors de la permanence publique, des participants ont soulevé des 
questions concernant le lieu du raccordement électrique, le 
dimensionnement du poste source ainsi que des préoccupations sur les 
travaux dont il pourrait faire l’objet suite au projet. 

JPee demandera un raccordement électrique à Enedis une fois le projet 
autorisé par la préfecture. L’ensemble des coûts liés au raccordement 
sont à la charge de JPee. 

Ü Animaux domestiques 
Au cours de la permanence publique, des participants ont exprimé des 
préoccupations quant à l'impact des éoliennes sur les animaux 
domestiques. Certains habitants, habitués à fréquenter régulièrement le 
chemin de randonnées du GRP de Châteaux en châteaux (surligné ci-
dessous en noir) avec leurs animaux domestiques, ont indiqué avoir des 
inquiétudes. JPee rappel, qu'il n'existe aucun cas de perturbation 
d'animaux domestique du fait de la présence des éoliennes à proximité. Il 
rappel par la même occasion que l'éolien en France existe depuis le début 
des années 2000 et que la France est dotée d'environ 9000 éoliennes sur 
une multitude de territoire et qu'un impact sur la santé aurait été soulevé 

depuis longtemps et aurait fait l'objet de protection par les services de 
l’Etat. 

 

Tracé du chemin GRP de Châteaux en Châteaux entre la Loire et le Cher 

 

Photomontage depuis le chemin (visible sur la gauche) GRP de Châteaux 
en Châteaux entre la Loire et le Cher (à disposition lors de la 

permanence) 

JPee rappelle qu'une fois le parc en exploitation, le chemin de randonnée 
sera toujours utilisable. A rappeler que si le chemin venait à être 
endommagé par quelques manières, il sera l'objet de réparation avant la 
mise en service du parc. 
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Ü Enjeux de concertation et d’information 
La concertation et l'information autour du projet ont suscité plusieurs 
remarques, certains habitants considérant n’avoir pas été correctement 
informés.  

JPee indique avoir organisé plusieurs actions d’information et de dialogue 
à destination autour du projet :  

• Distribution la lettre d’information n°1 en mars 2023 dans 650 
foyers. 

• Distribution de la lettre d’information n°2 en octobre 2023 dans 
500 foyers  

• Mise en place d’un registre dématérialisé depuis mars 2023 
accessible ici : https://controis-en-sologne-41.concertation-
jpee.fr  

• Mise en place d’un site internet dédié au projet : https://controis-
en-sologne-41.parc-eolien-jpee.fr  

• Tenue d’un stand à l’écolieu La Filerie dans le cadre de la 4ème 
édition du festival Solstice 

• Organisation d’une visite d’un parc éolien en novembre 2023 
avec les élus du Val de Cher Controis  

• Distribution de flyers en 2024, pour annoncer l’organisation de la 
permanence publique dans 240 foyers 

Suite à la permanence, 7 personnes se sont inscrites à la liste de diffusion 
par email de JPee, soulignant l'importance de maintenir des canaux de 
communication ouverts. Pour rester informés, un lien d'inscription a été 
partagé et disponible en cliquant ici. 

Les formulaires remplis par les participants mettent en évidence que 
l’information a essentiellement circulée grâce à la distribution des cartons 
d’invitations en boîte aux lettres. Les participants semblent globalement 
satisfaits, sinon du projet éolien, mais d’avoir obtenu les informations 

qu’ils souhaitaient. Ils soulignent que le format était adapté et permettait 
effectivement des échanges individualisés. 

Conclusion 
Une quinzaine de participants sont venus à la permanence publique 
organisée par JPee, informés à l’aide de la distribution des cartes 
d’information en boîte aux lettres. 

La permanence publique a fait l’objet d’un rassemblement de personnes 
opposées au projet qui ont été invitées à participer et se joindre aux 
échanges de la permanence. 

Le format de permanence, globalement visiblement apprécié par les 
participants, a ainsi permis de mettre en exergue les thématiques et les 
enjeux locaux importants sur lesquels JPee a directement pu échanger 
avec les participants. 

Monsieur le maire est venu pour la fin de la permanence publique qui 
s’est conclue à 20h après le départ des derniers participants plus tôt dans 
la soirée. 

  

https://controis-en-sologne-41.concertation-jpee.fr/
https://controis-en-sologne-41.concertation-jpee.fr/
https://controis-en-sologne-41.parc-eolien-jpee.fr/
https://controis-en-sologne-41.parc-eolien-jpee.fr/
https://ab24d00d.sibforms.com/serve/MUIFAFBKHdlVxEqFHaO-MckgfiDbXscKUaDkQ5q1hz8ozpeP0ZseE3eiOYKv_XS2xTi1wCm9e_IiqA3dRYDwODTruQaHq7b3kNszRbN7McmAMHLcQog4MnOt7wdQdtzqRu77m19iPYj9y6hEI9rltXpbH2C-fXG2m4k-iwHmxz9E9vtpQseXHySD9ZnspBt7A_bg1WZ6fTyxzNxz
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ANNEXE n°1 : Carton d’invitation distribué
 
Recto du carton d’invitation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Verso du carton d’invitation  
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Annexe n°2 :  Mail envoyé à la liste de diffusion 
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ANNEXE n°3 : Posters présentés à la permanence 
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Annexe n°4 : Newsletters d’informations  
Newsletter 1 
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Newsletter 2 
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Newsletter 3 
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